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CJCE, 18 mai 2006, ?EZ, Aff. C-343/04
[Conv. Bruxelles, art. 16.1]

Aff. C-343/04, Concl. P. Maduro

Motif 34 : "Une action en cessation de nuisances, le cas échéant de nature préventive, telle
que celle en cause au principal, ne constitue pas davantage une contestation ayant pour objet
un droit réel sur un immeuble. Certes, le fondement d’une telle action réside dans l’atteinte
portée à un droit réel immobilier, mais la nature réelle et immobilière de ce droit n’a, dans ce
contexte, qu’une importance incidente. Ainsi que l’ont souligné ?EZ et la Commission, cette
nature réelle et immobilière du droit en cause n’exerce pas d’influence déterminante sur la
configuration du litige au principal, qui ne se poserait pas en des termes substantiellement
différents si le droit dont la protection est poursuivie contre les nuisances alléguées était d’une
nature différente, tel que, par exemple, le droit à l’intégrité physique ou un droit mobilier. Tout
comme l’action en cause au principal, de telles actions viseraient, en substance, à obtenir que
celui qui se trouve à l’origine d’une telle atteinte, avérée ou potentielle, à un droit, notamment
pour n’avoir pas respecté l’état reconnu de la technique, soit sommé d’y mettre fin".

Dispositif (et motif 40) : "L'article 16, point 1, sous a), de la convention du 27 septembre 1968
 (...), doit être interprété en ce sens que ne relève pas du champ d'application de cette
disposition une action qui, à l'instar de celle engagée dans l'affaire au principal sur le
fondement de l'article 364, paragraphe 2, du code civil autrichien (Allgemeines bürgerliches
Gesetzbuch), vise à empêcher les nuisances affectant ou risquant d'affecter des biens fonciers
dont l'auteur de cette action est propriétaire et provoquées par des rayonnements ionisants
émanant d'une centrale nucléaire sise sur le territoire d'un État voisin de celui où ces biens
sont situés".
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